
  
Province de Namur        
COMMUNE DE CERFONTAINE         
------------------------------------------ 
 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 05 NOVEMBRE 2018 
 

Présents  : MM. BOMBLED C., Bourgmestre-Président, - 
   CHABOTAUX A., BECHET J., HARDY S., Echevins 

MILLE-MULLEN D, HARDY F, MOTTE C, MEUNIER L, GONDRY D, 
CHARLOTEAUX M, BOMAL M, LEPINE A, JACQMART D,  Conseillers 
Communaux,- 

             BRUYER P., Directeur Général, - 
 
Excusé : FRANCOIS S. 
 
Absente : DUJEUX-SOENENS J. 
 

-=-=-=-=-=-=-=- 
 
Monsieur le Président ouvre la séance à 19h  

Le procès-verbal de la séance précédente est approu vé à l’unanimité.  

-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : Modification budgétaire n° 2 - exercice 201 8,- 
 
 

   LE CONSEIL, en séance publique,  
 

Vu le projet de modification budgétaire établi par le Collège Communal ; 
 

   Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
    
   Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, 

L1122-26, L1122-30, et Première partie, livre III ; 
 

Vu  l’arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant le règlement général de    la 
comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation ; 

 
Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la 

Comptabilité Communale ; 
 
Vu la demande d’avis adressée au Directeur Financier en date du 18.10.18 ; 
 
Vu l’avis de légalité favorable du Directeur Financier annexé à la présente délibération, 

 
Considérant qu’il y a lieu d’adapter certains crédits budgétaires 2018 ; 
 
Attendu que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires, dans 
les cinq jours de leur adoption, aux organisations syndicales représentatives, ainsi 
qu’à l’organisation sur demande desdites organisations syndicales et avant la transmission des présentes 
modifications budgétaires aux autorités de tutelle, d’une séance d’information présentant et expliquant les 
présentes modifications ; 
 
  Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publications prescrites 
par l’article L1313-1 du Code la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 



  
 
  Entendu la présentation de la modification budgétaire n°2, exercice 2018, par Monsieur  

 André CHABOTAUX, Echevin des Finances ; 
 

   Après en avoir délibéré en séance publique ;  
 
    D E C I D E : 
 

  Par 10 voix pour et 3 abstentions (LEPINE A., MILLE-MULLEN D., HARDY F.) ; 
 

Article 1 : d’approuver, comme suit la modification budgétaire n° 2, service extraordinaire, de l’exercice 2018 : 
 
SERVICE EXTRAORDINAIRE   
Recettes exercice propre 318.250  
Dépenses exercice propre 1.322.737,02      
Mali exercice propre 1.004.487,02                 
Recettes exercices antérieurs 0  
Dépenses exercices antérieurs 21.124,26  
Prélèvement en recettes 1.061.361,28  
Prélèvement en dépenses 35.750                   
Recettes globales 1.379.611,28  
Dépenses globales 1.379.611,28                
Boni/ mali global 0  
 

Par 10 voix pour et 3 abstentions (LEPINE A., MILLE-MULLEN D., HARDY F.) ; 
 
Article 2 : d’approuver comme suit la modification budgétaire n° 2, service ordinaire, de l’exercice 2018 : 
 
SERVICE ORDINAIRE  
Recettes exercice propre 5.304.432,25 
Dépenses exercice propre 5.093.819,68              
Boni exercice propre 210.612,57                    
Recettes exercices antérieurs 714.393,64                  
Dépenses exercices antérieurs 25.897,14                   
Prélèvement en recettes  0 
Prélèvement en dépenses 817.217,28 
Recettes globales 6.018.825,89              
Dépenses globales 5.936.934,10             
Boni global 81.891,79 
 
 
Article 3 : Montants des dotations issus des entités consolidées  
 
 Dotations approuvées par  

     l’Autorité de Tutelle 
 

Date d’approbation  
du budget par  
l’autorité de tutelle 

 
C.P.A.S. 

 
 500.000,00 

 
18/12/17 

Fabriques d’église de SOUMOY 
 
 
                                 de CERFONTAINE 
 
                                 de DAUSSOIS 
 
                                 de SENZEILLES 
 
                                 de VILLERS 
 

 
 0 

 
06/11/17 

 
7029,25 

 
06/11/17 

 
6726.27 

 
12/02/18 

 
14.275,39 

 
06/11/17 

 
4018,83 

 
18/12/17 



  
                                 de SILENRIEUX                                  

6930,30 
 

 
18/12/17 

Zone de Police 362.689,13 20/07/18 
     
 

Zone de secours 
 

243.630,22 12/02/18 

 
 
Article 4 : de transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, via l’application e-tutelle,  au service 
des Finances, à Monsieur le Receveur ainsi qu’aux organisations syndicales. 
 

        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
A.C. de Cerfontaine  93010 
 

Modification Budgétaire n° 2 
 
Exercice : 2018 Service ordinaire 
 
 

    
 Extrait du registre aux délibérations du conseil de : A.C. de Cerfontaine à la date du . 
 

Le Conseil, 
 

Considérant que pour les motifs indiqués au tableau 2 reproduit d’autre part, certaines allocations 
prévues au budget doivent être révisées, 
 

Décide : 
 
 

Le budget ordinaire est modifié conformément aux indications portées au tableau 2 et le nouveau 
résultat du budget est arrêté aux chiffres figurant au tableau 1 ci-après : 
 
 

 Tableau 1 : Balance des recettes et des dépenses 

  PREVISIO
N 

  CONSEIL   TUTELLE  

 Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 

Budget Initial / 
M.B. précédente 

5.721.205,97 5.695.658,86 25.547,11       

Augmentation 297.619,92 285.984,08 11.635,84       

Diminution  44.708,84 44.708,84       

Résultat 6.018.825,89 5.936.934,10 81.891,79       

 



  

Tableau Récapitulatif Budget Ordinaire – Dépenses 2018 après la M.B. n°2 

Fonctions Personnel  

000/70 

Fonctionnement  

000/71 

Transferts  

000/72 

Dette  

000/7x 

Total  

000/73 

Prélèvements  

000/78 

Total  

000/75 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 0 0 0 250,00 250,00 0 250,00 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 0 0 0 0 0 0 

049 Impôts et Redevances 0 0 13.000,00 0 13.000,00 0 13.000,00 

059 Assurances 30.800,00 51.638,61 0 0 82.438,61 0 82.438,61 

123 Administration générale 885.836,87 194.059,72 68.364,31 1.439,75 1.149.700,65 0 1.149.700,65 

129 Patrimoine privé 0 71.000,00 1.000,00 0 72.000,00 0 72.000,00 

139 Services généraux 62.292,25 1.100,00 0 0 63.392,25 0 63.392,25 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 0 246.130,22 0 246.130,22 0 246.130,22 

399 Justice - Police 0 0 367.264,71 0 367.264,71 0 367.264,71 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

1.171.052,47 304.039,60 1.300,00 0 1.476.392,07 0 1.476.392,07 

599 Commerce - Industrie 0 0 60.090,89 0 60.090,89 0 60.090,89 

699 Agriculture  0 43.355,00 0 0 43.355,00 0 43.355,00 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 291.020,66 133.475,00 5.028,76 0 429.524,42 0 429.524,42 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 1.200,00 0 1.200,00 0 1.200,00 

789 Education Popul. et Arts 90.609,48 128.029,06 7.610,00 4.660,62 230.909,16 0 230.909,16 

799 Cultes 0 10.388,00 40.480,04 0 50.868,04 0 50.868,04 

839 Sécurité et Assist. sociale 0 2.800,00 509.300,00 0 512.100,00 0 512.100,00 

849 Aide sociale et familiale 0 0 1.750,00 0 1.750,00 0 1.750,00 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 600,00 0 0 600,00 0 600,00 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 0 11.000,00 270.521,42 0 281.521,42 0 281.521,42 

877 Eaux usées 0 6.907,24 0 0 6.907,24 0 6.907,24 

879 Cimetières-Protec.environ. 0 4.000,00 400,00 0 4.400,00 0 4.400,00 

939 Logement - Urbanisme 0 0 25,00 0 25,00 0 25,00 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 0 

Total 2.531.611,73 962.392,23 1.593.465,35 6.350,37 5.093.819,68   5.093.819,68 

Balances exercice propre     Déficit 0  

Exercices antérieurs     Dépenses  25.897,14 



  

Fonctions Personnel  

000/70 

Fonctionnement  

000/71 

Transferts  

000/72 

Dette  

000/7x 

Total  

000/73 

Prélèvements  

000/78 

Total  

000/75 

Ordinaire 

     Déficit 0  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

    Dépenses 
Ordinaire 

 5.119.716,82 

069 Prélèvements       817.217,28 

Total général       5.936.934,10 

Résultat général     Mali 0  



 

Tableau Récapitulatif Budget Ordinaire – Recettes 2018 après la M.B. n°2 

Fonctions Prestations  

000/60 

Transferts  

000/61 

Dette  

000/62 

Total  

000/63 

Prélèvement
s  

000/68 

Total  

000/65 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 0 0 25,00 25,00 0 25,00 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 1.542.175,92 0 1.542.175,92 0 1.542.175,92 

049 Impôts et Redevances 0 2.233.299,28 0 2.233.299,28 0 2.233.299,28 

059 Assurances 7.417,17 0 0 7.417,17 0 7.417,17 

123 Administration générale 2.800,00 42.210,57 0 45.010,57 0 45.010,57 

129 Patrimoine privé 40.128,65 2.000,00 0 42.128,65 0 42.128,65 

139 Services généraux 10.000,00 0 0 10.000,00 0 10.000,00 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 0 0 0 0 0 

399 Justice - Police 0 0 0 0 0 0 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

6.200,00 363.268,49 0 369.468,49 0 369.468,49 

599 Commerce - Industrie 50.481,82 0 38.620,24 89.102,06 0 89.102,06 

699 Agriculture  556.427,21 0 0 556.427,21 0 556.427,21 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 2.800,00 232.754,32 0 235.554,32 0 235.554,32 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 0 0 0 0 

789 Education Popul. et Arts 76.200,00 79.123,58 0 155.323,58 0 155.323,58 

799 Cultes 0 0 0 0 0 0 

839 Sécurité et Assist. sociale 0 0 0 0 0 0 

849 Aide sociale et familiale 0 0 0 0 0 0 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 0 0 0 0 0 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 3.350,00 0 0 3.350,00 0 3.350,00 

877 Eaux usées 0 0 0 0 0 0 

879 Cimetières-Protec.environ. 14.050,00 1.100,00 0 15.150,00 0 15.150,00 

939 Logement - Urbanisme 0 0 0 0 0 0 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 

Total 769.854,85 4.495.932,16 38.645,24 5.304.432,25   5.304.432,25 

Balances exercice propre    Excédent 210.612,57  



 

Fonctions Prestations  

000/60 

Transferts  

000/61 

Dette  

000/62 

Total  

000/63 

Prélèvement
s  

000/68 

Total  

000/65 

Exercices antérieurs    Recettes 
Ordinaire 

 714.393,64 

    Excédent 688.496,50  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

   Recettes 
Ordinaire 

 6.018.825,89 

069 Prélèvements      0 

Total général      6.018.825,89 

Résultat général    Boni 81.891,79  



 

 Tableau 2 : Détail de la MB n° 2 en Prévision 
 
  

 Exercices antérieurs 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

Exercice 2017        

121/415-01/2017 INTERV.FRAIS ET TRAIT.DES 
RECETTES REGIONALES 
Crédit reporté : 54694,96 

63412 3.290,83 
54.694,96 

,01  3.290,84 
54.694,96 

 

124/125-12/2017 Fournitures d'électricité pour les 
bâtiments 
PAIEMENT FACTURE 
141.200.465.224 DU 29/01/18 - 
ENI 

61332  20,30  20,30  

131/118-01/2017 Cotisations au service social 
collectif ou communal 
Crédit reporté : 550 

62801 45,00 
550,00 

,68  45,68 
550,00 

 

722/123-11/2017 Frais de téléphone 
PAIEMENT FACTURE 
6707068704 DU 06/12/17 - 
PROXIMUS 

61312  68,40  68,40  

 Total articles millésimés  
3.335,83 89,39  3.425,22  

 

 Total exercices antérieurs  
25.807,75 89,39  25.897,14  



 

 Exercice propre  

 Groupe fct : 049 Impôts et Redevances 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/72 Transferts       

040/301-01  NON VALEUR / 
IRRECOUVRABLES  DE 
TAXES 

67111 10.000,00 2.000,00  12.000,00  

049/000/72 Total Transferts  
11.000,00 2.000,00  13.000,00  

049/00073 Sous-Total Impôts et Redevances  11.000,00 2.000,00  13.000,00  

049/00075 Total Impôts et Redevances  11.000,00 2.000,00  13.000,00  

 Groupe fct : 059 Assurances 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

050/125-08  PRIMES D'ASSURANCES DES 
BATIMENTS COMMUNAUX 

61509 25.382,74 153,68  25.536,42  

050/127-08  PRIMES D'ASSURANCES 
POUR LES VEHICULES 
COMMUNAUX 
COMBLER ART. 

61501 11.872,19 240,83  12.113,02  

059/000/71 Total Fonctionnement  
51.244,10 394,51  51.638,61  

059/00073 Sous-Total Assurances  82.044,10 394,51  82.438,61  

059/00075 Total Assurances  82.044,10 394,51  82.438,61  

 Groupe fct : 069 Prélèvements 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/78 Prélèvements       

060/955-01  Prélèvement de l’ordinaire pour 
le fonds de réserves extra. 

68505 656.021,59 161.195,69  817.217,28  

069/000/78 Total Prélèvements  
656.021,59 161.195,69  817.217,28  

069/00075 Total Prélèvements  656.021,59 161.195,69  817.217,28  

 Groupe fct : 123 Administration générale 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/70 Personnel       

101/112-01  Pécule de vacances des 
mandataires actifs 

62101 8.010,45  4.211,30 3.799,15  

101/113-21  Cotisations patronales à la CRPC 
pour le personnel 

62401  5.350,00  5.350,00  



 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

104/112-01  PECULES DE VACANCES DU 
PERSONEL COMMUNAL 

62101 29.795,17  294,99 29.500,18  

104/112-02  PECULES DE VACANCES DU 
PERSONNEL CONTRACTUEL 
SUBSIDIE APE 

62102 2.280,28 324,77  2.605,05  

123/000/70 Total Personnel  
884.668,39 5.674,77 4.506,29 885.836,87  

000/71 Fonctionnement       

100/123-06  Prestations administrat. de tiers 
spécifiques à la fonction. 
FACT. 2018/24 DU 18/06/18 

61311  1.770,50  1.770,50  

101/124-02  Fournitures techniques pour 
consommation directe 

60712 5.000,00  5.000,00   

104/123-07  FRAIS DE 
CORRESPONDANCES 
AUGM. TIMBRES 

61312 14.500,00 2.000,00  16.500,00  

104/123-13  FRAIS DE GESTION ET DE 
FONCTIONNEMENT DE 
L'INFORMATIQUE 
ASSURER PAIEMENT FACT. 
CIVADIS - PANNE FOUDRE 

61313 25.000,00 10.000,00  35.000,00  

104/123-15  FRAIS POURSUITES ET DE 
PROCEDURES 

61319 500,00 5.000,00  5.500,00  

104/123-17  FRAIS DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE DU 
PERSONNEL COMMUNAL 

61319 500,00  300,00 200,00  

121/123-15  FRAIS POURSUITES ET DE 
PROCEDURES POUR LES 
TAXES 
COMBLER + ASSURER RESTE 
ANNEE 

61319 1.500,00 2.500,00  4.000,00  

123/000/71 Total Fonctionnement  
178.089,22 21.270,50 5.300,00 194.059,72  

000/72 Transferts       

100/301-01  Non valeurs de droits constatés 
non perçus (Amendes 
administratives) 
COMBLER 

67111 300,00 660,00  960,00  

104/301-02  Rembt. de non val. sur dr. 
constatés perçus du service ord. 

67111  420,96  420,96  

123/000/72 Total Transferts  
67.283,35 1.080,96  68.364,31  

000/7x Dette       

104/212-01  Ch. finan. des emp. à charge de 
l’autorité supérieure 

65144  239,71  239,71  

104/912-01  Remb. périodique des emprunts à 
charge de l’autorité sup. 

64143  1.200,04  1.200,04  

123/000/7x Total Dette  
 1.439,75  1.439,75  

123/00073 Sous-Total Administration 
générale 

 1.130.040,96 29.465,98 9.806,29 1.149.700,65  



 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

123/00075 Total Administration générale  1.130.040,96 29.465,98 9.806,29 1.149.700,65  

 Groupe fct : 129 Patrimoine privé 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

124/122-01  HONORAIRES D'EXPERTISES 61201 5.000,00  2.500,00 2.500,00  

124/123-20  FRAIS DE VENTE,LOCATION 
PATR.PRIVE 

61319 3.500,00  2.000,00 1.500,00  

124/125-03  ACHAT DE COMBUSTIBLES 
POUR LE CHAUFFAGE DES 
BATIMENTS PRIVES 
RENFLOUER ART. 

60714 18.000,00 1.500,00  19.500,00  

124/125-15  Fournitures d'eau pour les 
bâtiments  
ASSURER RESTE ANNEE - 1250 
€ EN JUIN X 2 - 2500 AU LIEU 
DE 2100 

61335 2.100,00 400,00  2.500,00  

129/000/71 Total Fonctionnement  
73.600,00 1.900,00 4.500,00 71.000,00  

129/00073 Sous-Total Patrimoine privé  74.600,00 1.900,00 4.500,00 72.000,00  

129/00075 Total Patrimoine privé  74.600,00 1.900,00 4.500,00 72.000,00  

 Groupe fct : 399 Justice - Police 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/72 Transferts       

330/332-01  COT.SOCIETE 
PROTECTR.DES ANIMAUX 

63212 1.000,00  15,40 984,60  

399/000/72 Total Transferts  
367.280,11  15,40 367.264,71  

399/00073 Sous-Total Justice - Police  367.280,11  15,40 367.264,71  

399/00075 Total Justice - Police  367.280,11  15,40 367.264,71  

 Groupe fct : 499 Communic. - Voirie - Cours D'eau 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/70 Personnel       

421/112-01  PECULES DE VACANCES DU 
PERSONNEL COMMUNAL DE 
VOIRIE 

62101 22.356,45 1.089,34  23.445,79  

421/11201-01  Pécule de vacances PTP 62101  4.207,13  4.207,13  

421/112-02  PECULES DE VACANCES 
APE DU SERVICE DE LA 
VOIRIE 

62102 30.395,80 5.445,90  35.841,70  

421/11201-02  Pécules de vacances des PTP 62102 2.741,42  2.741,42   



 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

499/000/70 Total Personnel  
1.163.051,52 10.742,37 2.741,42 1.171.052,47  

000/71 Fonctionnement       

421/123-17  FRAIS DE FORMATION 
OUVRIERS VOIRIE 

61319 6.200,00  3.000,00 3.200,00  

421/124-02  FOURNITURES DE PETIT 
MATERIEL DE VOIRIE 
ASSURER RESTE ANNEE 

60712 13.500,00 1.000,00  14.500,00  

421/125-02  FRAIS DE 
FONCTIONNEMENT DU 
SERVICE DE LA VOIRIE 
BATIMENTS 
ASSURER RESTE ANNEE 

60713 2.500,00 1.000,00  3.500,00  

421/125-15  Fournitures d'eau pour l'atelier 61335 1.500,00 5.589,60  7.089,60  

421/127-02  FOURNITURES FOUR LES 
VEHICULES DU SERVICE DE 
VOIRIE 

60715 25.000,00 6.000,00  31.000,00  

421/127-03  FOURNITURE DE 
CARBURANT POUR LES 
VEHICULES DU SERVICE 
VOIRIE 
ASSURER RESTE ANNEE 

60715 30.000,00 5.000,00  35.000,00  

421/140-06  TRAVAUX ORDINAIRES DE 
VOIRIE 
TRAVAUX VOIRIE + DEGATS 
JANSSENS (750 €) 

61351 30.000,00 5.750,00  35.750,00  

421/140-12  LOCATION MATERIEL 
RENFLOUER 

61351 2.500,00 10.000,00  12.500,00  

422/124-02  ENTRETIEN ABRIS DE BUS 60712 2.500,00  1.500,00 1.000,00  

423/140-02  ACHAT ET FOURNITURES DE 
SIGNALISATION ROUTIERE 

60717 3.000,00   3.000,00  

426/140-02  FOURNITURES ET 
ENTRETIEN DE 
L'ECLAIRAGE PUBLIC 
REMPLACEMENT 
LUMINAIRES PLACE 
CERFONTAINE - PASCAL 

60717 71.000,00 8.000,00  79.000,00  

482/140-02  FRAIS D'ENTRETIEN ET DE 
CURAGE DES COURS D'EAU 

60717 1.200,00  600,00 600,00  

499/000/71 Total Fonctionnement  
266.800,00 42.339,60 5.100,00 304.039,60  

499/00073 Sous-Total Communic. - Voirie - 
Cours D'eau 

 1.431.151,52 53.081,97 7.841,42 1.476.392,07  

499/00075 Total Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

 1.431.151,52 53.081,97 7.841,42 1.476.392,07  

 Groupe fct : 599 Commerce - Industrie 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/72 Transferts       



 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

511/332-01  COTISATIONS 
RENFLOUER 

63212 18.581,77 9,12  18.590,89  

561/332-02  SUBSIDE OFFICE DU 
TOURISME 

63212 43.500,00  3.000,00 40.500,00  

599/000/72 Total Transferts  
63.081,77 9,12 3.000,00 60.090,89  

599/00073 Sous-Total Commerce - Industrie  63.081,77 9,12 3.000,00 60.090,89  

599/00075 Total Commerce - Industrie  63.081,77 9,12 3.000,00 60.090,89  

 Groupe fct : 699 Agriculture  

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

640/123-02  FRAIS DE VENTES DE BOIS 60711 5.000,00 7.500,00  12.500,00  

640/124-06  TRAVAUX DE 
REBOISEMENTS 
FORESTIERS 

61321 33.855,00  5.000,00 28.855,00  

699/000/71 Total Fonctionnement  
40.855,00 7.500,00 5.000,00 43.355,00  

000/72 Transferts       

652/332-02  SUBSIDES SOCIETES DE 
PECHE 
renon subside 

63212 50,00  50,00   

699/000/72 Total Transferts  
50,00  50,00   

699/00073 Sous-Total Agriculture   40.905,00 7.500,00 5.050,00 43.355,00  

699/00075 Total Agriculture   40.905,00 7.500,00 5.050,00 43.355,00  

 Groupe fct : 729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/70 Personnel       

722/112-01  PECULES DE VACANCES DU 
PERSONNEL DE 
L'ENSEIGNEMENT SCOLAIRE 

62101 10.040,74 45,44  10.086,18  

722/11203-01  Pécule de vacances enseignante 
non subventionnée 

62101 2.471,33 45,44  2.516,77  

722/112-02  Pécule de vacances du personnel 
contractuel subsidié APE 

62102 3.302,87 96,62  3.399,49  

729/000/70 Total Personnel  
290.833,16 187,50  291.020,66  

000/71 Fonctionnement       

722/123-06  ACHAT CHEQUES ALE  
RENFLOUER + ASS. RESTE 
ANNEE 

61311 12.000,00 2.875,00  14.875,00  



 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

722/123-12  ENTRETIEN ET 
FOURNITURES DE 
MATERIEL ET DE MOBILIER 

61313 4.500,00  1.000,00 3.500,00  

722/123-48  STAGE PEDAGOGIQUE 
(CLASSES VERTES-CLASSES 
DE NEIGE) 

61319 1.500,00  1.500,00   

722/124-06  FRAIS DE TRANSPORTS 
SCOLAIRES 

61321 1.000,00  400,00 600,00  

722/124-24  AVANTAGES SCOLAIRES 
DIVERS (Cinéma, théâtre...) 

61327 2.500,00  1.000,00 1.500,00  

722/125-02  FRAIS D'ENTRETIEN DES 
BATIMENTS SCOLAIRES 
ECOLE DAUSSOIS, WC ET 
STORES CERFONTAINE. 

60713 17.500,00 7.000,00  24.500,00  

729/000/71 Total Fonctionnement  
127.500,00 9.875,00 3.900,00 133.475,00  

729/00073 Sous-Total Ens.gard(721), 
Ens.prim(722) 

 423.361,92 10.062,50 3.900,00 429.524,42  

729/00075 Total Ens.gard(721), 
Ens.prim(722) 

 423.361,92 10.062,50 3.900,00 429.524,42  

 Groupe fct : 789 Education Popul. et Arts 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/70 Personnel       

760/112-01  Pécule de vacances du personnel 
communal 

62101 2.460,76  24,36 2.436,40  

761/111-01  TRAITEMENT DU 
PERSONNEL COMMUNAL 
DES PLAINES DE JEUX 

62001 4.000,00 320,00  4.320,00  

764/112-01  Pécule de vacances du personnel 
communal 

62101 2.158,79  21,37 2.137,42  

789/000/70 Total Personnel  
90.335,21 320,00 45,73 90.609,48  

000/71 Fonctionnement       

761/124-02  FRAIS DE 
FONCTIONNEMENT DES 
PLAINES DE JEUX 
COMBLER - ACHAT DE 
GRAVIER ROULE? 

60712 3.500,00 500,00  4.000,00  

763/124-48  FR.DIVERS 
FONCTIONNEMENT SALLES 

61329 400,00  400,00   

763/125-02  FR.ENTRETIEN DES SALLES 60713 10.000,00 5.500,00  15.500,00  

763/126-01  Loyers et charges locatives des 
immeubles  (local tennis de table 
Silenr. à payer Doyen Walcourt) 
RENFLOUER 

61000 4.000,00 88,20  4.088,20  

764/123-11  FRAIS TELEPHONE HALL 
SPORTIF 
INTERNET 

61312 500,00 500,00  1.000,00  



 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

764/123-16  ACHAT BOISSONS BAR 
HALL SPORTIF 
ASSURER RESTE ANNEE 

61315 12.500,00 1.500,00  14.000,00  

764/123-48  FRAIS ADMINISTATIFS HALL 
SPORTIF 

61319 1.000,00  500,00 500,00  

764/124-02  Fournitures techniques pour 
consommation directe 

60712 2.500,00  1.500,00 1.000,00  

764/125-03  CHAUFFAGE HALL SPORTIF 
RENFLOUER 

60714 7.000,00 460,86  7.460,86  

777/124-48  Petits frais divers pour PCDN + 
Plan MAYA 

61329 6.000,00  2.000,00 4.000,00  

789/000/71 Total Fonctionnement  
123.880,00 8.549,06 4.400,00 128.029,06  

000/72 Transferts       

763/301-01  Non valeurs de droits constatés 
non perçus du service ord. 

67111  560,00  560,00  

789/000/72 Total Transferts  
7.050,00 560,00  7.610,00  

000/7x Dette       

763/212-01  Ch. finan. des emp. à charge de 
l’autorité supérieure 

65144  1.075,70  1.075,70  

763/912-01  Remb. périodique des emprunts à 
charge de l’autorité sup. 

64143  3.584,92  3.584,92  

789/000/7x Total Dette  
 4.660,62  4.660,62  

789/00073 Sous-Total Education Popul. et 
Arts 

 221.265,21 14.089,68 4.445,73 230.909,16  

789/00075 Total Education Popul. et Arts  221.265,21 14.089,68 4.445,73 230.909,16  

 Groupe fct : 799 Cultes 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

790/125-02  FRAIS DE 
FONCTIONNEMENT DES 
BATIMENTS DU CULTE 
REPARATION HORLOGE 
CERF. 

60713 7.000,00 3.388,00  10.388,00  

799/000/71 Total Fonctionnement  
7.000,00 3.388,00  10.388,00  

799/00073 Sous-Total Cultes  47.480,04 3.388,00  50.868,04  

799/00075 Total Cultes  47.480,04 3.388,00  50.868,04  

 Groupe fct : 839 Sécurité et Assist. sociale 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       



 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

832/124-02  CERCUEIL POUR INDIGENTS 60712 1.500,00  1.000,00 500,00  

835/125-02  Entretien bâtiment local ONE 60713 1.000,00  500,00 500,00  

839/000/71 Total Fonctionnement  
4.300,00  1.500,00 2.800,00  

000/72 Transferts       

831/433-01  Contribution Traitement Art.60 63612 10.800,00  1.500,00 9.300,00  

839/000/72 Total Transferts  
510.800,00  1.500,00 509.300,00  

839/00073 Sous-Total Sécurité et Assist. 
sociale 

 515.100,00  3.000,00 512.100,00  

839/00075 Total Sécurité et Assist. sociale  515.100,00  3.000,00 512.100,00  

 Groupe fct : 849 Aide sociale et familiale 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/72 Transferts       

844/33101-01  PRIMES DE NAISSANCE 63211 2.750,00  1.000,00 1.750,00  

844/33102-01  PRIMES DE MARIAGE 
pas utilisé 

63211 250,00  250,00   

849/000/72 Total Transferts  
3.000,00  1.250,00 1.750,00  

849/00073 Sous-Total Aide sociale et 
familiale 

 3.000,00  1.250,00 1.750,00  

849/00075 Total Aide sociale et familiale  3.000,00  1.250,00 1.750,00  

 Groupe fct : 872 Institutions de soins 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

871/122-03  HONOR.MEDECINS ET 
VETERINAIRES 

61203 1.000,00  400,00 600,00  

872/000/71 Total Fonctionnement  
1.000,00  400,00 600,00  

872/00073 Sous-Total Institutions de soins  1.000,00  400,00 600,00  

872/00075 Total Institutions de soins  1.000,00  400,00 600,00  

 Groupe fct : 876 Désinfect.-Nett.-Immond. 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

876/140-48  Prestations pour recyclage des 
déchets (Recyclage tarmac...) 

61359 1.000,00  1.000,00   

876/000/71 Total Fonctionnement  
12.000,00  1.000,00 11.000,00  

876/00073 Sous-Total Désinfect.-Nett.-
Immond. 

 282.521,42  1.000,00 281.521,42  



 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

876/00075 Total Désinfect.-Nett.-Immond.  282.521,42  1.000,00 281.521,42  

 Groupe fct : 877 Eaux usées 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

877/124-02  FRAIS DE 
FONCTIONNEMENT 
ENTRETIEN ET CURAGE DES 
EGOUTS 
PAIEMENT FACT. 20181139 
DU 28/06/18 

60712 5.000,00 1.907,24  6.907,24  

877/000/71 Total Fonctionnement  
5.000,00 1.907,24  6.907,24  

877/00073 Sous-Total Eaux usées  5.000,00 1.907,24  6.907,24  

877/00075 Total Eaux usées  5.000,00 1.907,24  6.907,24  

 Groupe fct : 879 Cimetières-Protec.environ. 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

878/125-15  Fournitures d'eau pour les 
cimetières 
RESTE ANNEE 

61335 500,00 500,00  1.000,00  

879/000/71 Total Fonctionnement  
3.500,00 500,00  4.000,00  

000/72 Transferts       

878/301-01  Non valeurs de droits constatés 
non perçus du service ord. 

67111  400,00  400,00  

879/331-01  Primes pour panneaux 
photovoltaïques 

63211 500,00  500,00   

879/000/72 Total Transferts  
500,00 400,00 500,00 400,00  

879/00073 Sous-Total Cimetières-
Protec.environ. 

 4.000,00 900,00 500,00 4.400,00  

879/00075 Total Cimetières-Protec.environ.  4.000,00 900,00 500,00 4.400,00  

 Total Dépenses  5.695.658,86 285.984,08 44.708,84 5.936.934,10  

  
Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 
 
 
Date : 11 décembre 2018 Le Receveur régional 
 
 



 

 Tableau 2 : Détail de la MB n° 2 en Prévision 
 
  

 Exercices antérieurs 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

Exercice 2017        

421/465-01/2017 Contrib. de l’Autorité sup.dans 
les frais de fonctionnement( Eté  
solidaire ) 

73405  2.317,37  2.317,37  

552/161-05/2017 Redevance de voirie Electricité 71304  25.124,23  25.124,23  

722/465-02/2017 Contrib. de l’Autorité sup.dans 
les frais de personnel (maribel 
social) 

73405  3.788,31  3.788,31  

760/465-02/2017 Contrib. de l’Autorité sup.dans 
les frais de personnel (maribel 
social) 

73405  7.576,62  7.576,62  

764/465-02/2017 Contrib. de l’Autorité sup.dans 
les frais de personnel (maribel 
social) 

73405  7.576,62  7.576,62  

 Total articles millésimés  
 46.383,15  46.383,15  

 

 Total exercices antérieurs  
668.010,49 46.383,15  714.393,64  



 

 Exercice propre  

 Groupe fct : 029 Fonds 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/61 Transferts       

021/466-01  FONDS DES COMMUNES 
Courrier SPW du 31/07/18 

73406 1.506.117,86 5.325,72  1.511.443,58  

02510/466-09  Fonds compens. pour non percep. 
des addit. - impact négatif -
réforme fiscale 
Courrier SPW du 26/07/18 

73406 30.067,84 664,50  30.732,34  

029/000/61 Total Transferts  
1.536.185,70 5.990,22  1.542.175,92  

029/00063 Sous-Total Fonds  1.536.185,70 5.990,22  1.542.175,92  

029/00065 Total Fonds  1.536.185,70 5.990,22  1.542.175,92  

 Groupe fct : 059 Assurances 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/60 Prestations       

050/106-01  Notes de crédit et ristournes du 
service ordinaire - assurances 
Candélabres Senzeilles - Horloge 
Cerfontaine 

77100 2.000,00 5.417,17  7.417,17  

059/000/60 Total Prestations  
2.000,00 5.417,17  7.417,17  

059/00063 Sous-Total Assurances  2.000,00 5.417,17  7.417,17  

059/00065 Total Assurances  2.000,00 5.417,17  7.417,17  

 Groupe fct : 069 Prélèvements 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/68 Prélèvements       

060/994-01  Prélèvements sur le fonds de 
réserves ordinaires 

78504      

069/000/68 Total Prélèvements  
     

069/00065 Total Prélèvements       

 Groupe fct : 123 Administration générale 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/61 Transferts       

104/464-01  Remb. par l’Autorité sup.des 
charges fin.des emprunts 

75144  239,71  239,71  

104/664-01  Récup.sur l’Aut.sup.des 
rembours.périod.des emprunts 

74143  1.200,04  1.200,04  



 
Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

123/000/61 Total Transferts  
40.770,82 1.439,75  42.210,57  

123/00063 Sous-Total Administration 
générale 

 43.570,82 1.439,75  45.010,57  

123/00065 Total Administration générale  43.570,82 1.439,75  45.010,57  

 Groupe fct : 129 Patrimoine privé 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/60 Prestations       

124/163-01  LOCATIONS IMMOBILIERES 
DU DOMAINE PRIVE 

71320 35.000,00 2.628,65  37.628,65  

129/000/60 Total Prestations  
37.500,00 2.628,65  40.128,65  

129/00063 Sous-Total Patrimoine privé  39.500,00 2.628,65  42.128,65  

129/00065 Total Patrimoine privé  39.500,00 2.628,65  42.128,65  

 Groupe fct : 599 Commerce - Industrie 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/60 Prestations       

552/161-05  Redevance de voirie Electricité 
courrier SPW du 07/08/18 

71304 50.248,46 233,36  50.481,82  

599/000/60 Total Prestations  
50.248,46 233,36  50.481,82  

599/00063 Sous-Total Commerce - Industrie  88.868,70 233,36  89.102,06  

599/00065 Total Commerce - Industrie  88.868,70 233,36  89.102,06  

 Groupe fct : 699 Agriculture  

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/60 Prestations       

640/161-12  VENTE DE BOIS SUR PIED 71360 210.000,00 225.867,00  435.867,00  

699/000/60 Total Prestations  
330.560,21 225.867,00  556.427,21  

699/00063 Sous-Total Agriculture   330.560,21 225.867,00  556.427,21  

699/00065 Total Agriculture   330.560,21 225.867,00  556.427,21  

 Groupe fct : 789 Education Popul. et Arts 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/60 Prestations       

764/161-02  VENTE BOISSONS HALL 
OMNISPORT 

71302 25.000,00 3.000,00  28.000,00  



 
Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

789/000/60 Total Prestations  
73.200,00 3.000,00  76.200,00  

000/61 Transferts       

763/464-01  Remb. par l’Autorité sup.des 
charges fin.des emprunts 

75144  1.075,70  1.075,70  

763/664-01  Récup.sur l’Aut.sup.des 
rembours.périod.des emprunts 

74143  3.584,92  3.584,92  

777/485-01  SUBVENTIONS POUR FRAIS 
FONCTIONNEMENT DU 
PCDN + PLAN MAYA 

73619 5.350,00 2.000,00  7.350,00  

789/000/61 Total Transferts  
72.462,96 6.660,62  79.123,58  

789/00063 Sous-Total Education Popul. et 
Arts 

 145.662,96 9.660,62  155.323,58  

789/00065 Total Education Popul. et Arts  145.662,96 9.660,62  155.323,58  

 Total Recettes  5.721.205,97 297.619,92  6.018.825,89  

  
Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 
 
 
Date : 11 décembre 2018 Le Receveur régional 
 
 



 
 Etaient présents :                    , Bourgmestre              ; 
 
 
Conseillers ;  
 
, Directeur général. 
 
 
A.C. de Cerfontaine, le 11 décembre 2018 
 
 
Pour extrait conforme : 
 
 
Le Directeur général, Le Président, 
 
 
 
 
Le Receveur régional 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
A.C. de Cerfontaine 93010 
 

Modification Budgétaire n° 2 
 
Exercice : 2018 Service extraordinaire 
 
 

    
 Extrait du registre aux délibérations du conseil de : A.C. de Cerfontaine à la date du . 
 

Le Conseil, 
 

Considérant que pour les motifs indiqués au tableau 2 reproduit d’autre part, certaines allocations 
prévues au budget doivent être révisées, 
 

Décide : 
 
 

Le budget extraordinaire est modifié conformément aux indications portées au tableau 2 et le 
nouveau résultat du budget est arrêté aux chiffres figurant au tableau 1 ci-après : 
 
 

 Tableau 1 : Balance des recettes et des dépenses 

  PREVISIO
N 

  CONSEIL   TUTELLE  

 Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 

Budget Initial / 
M.B. précédente 

1.369.915,59 1.369.915,59        

Augmentation 97.945,69 97.945,69        

Diminution 88.250,00 88.250,00        

Résultat 1.379.611,28 1.379.611,28        

 



 

Tableau Récapitulatif Budget Extraordinaire – Dépenses 2018 après la M.B. n°2 

Fonctions Transferts  

000/90 

Investisseme
nts  

000/91 

Dette  

000/92 

Total  

000/93 

Prélèvement
s  

000/98 

Total  

000/95 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 0 0 0 0 0 0 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 0 0 0 0 0 

049 Impôts et Redevances 0 0 0 0 0 0 

059 Assurances 0 0 0 0 0 0 

123 Administration générale 0 14.000,00 0 14.000,00 0 14.000,00 

129 Patrimoine privé 0 25.000,00 0 25.000,00 0 25.000,00 

139 Services généraux 0 0 0 0 0 0 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 0 0 0 0 0 

399 Justice - Police 0 0 0 0 0 0 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

0 875.946,14 0 875.946,14 0 875.946,14 

599 Commerce - Industrie 0 0 0 0 0 0 

699 Agriculture  0 0 0 0 0 0 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 0 317.000,00 0 317.000,00 0 317.000,00 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 0 0 0 0 

789 Education Popul. et Arts 0 37.266,08 0 37.266,08 0 37.266,08 

799 Cultes 0 32.500,00 0 32.500,00 0 32.500,00 

839 Sécurité et Assist. sociale 0 0 0 0 0 0 

849 Aide sociale et familiale 0 0 0 0 0 0 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 0 0 0 0 0 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 0 0 0 0 0 0 

877 Eaux usées 0 0 16.024,80 16.024,80 0 16.024,80 

879 Cimetières-Protec.environ. 0 5.000,00 0 5.000,00 0 5.000,00 

939 Logement - Urbanisme 0 0 0 0 0 0 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 

Total   1.306.712,22 16.024,80 1.322.737,02   1.322.737,02 

Balances exercice propre    Déficit 1.004.487,02  



 

Fonctions Transferts  

000/90 

Investisseme
nts  

000/91 

Dette  

000/92 

Total  

000/93 

Prélèvement
s  

000/98 

Total  

000/95 

Exercices antérieurs    Dépenses 
Extraordinai

re 

 21.124,26 

    Déficit 21.124,26  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

   Dépenses 
Extraordinai

re 

 1.343.861,28 

069 Prélèvements      35.750,00 

Total général      1.379.611,28 

Résultat général    Mali 0  



 

Tableau Récapitulatif Budget Extraordinaire – Recettes 2018 après la M.B. n°2 

Fonctions Transferts  

000/80 

Investisseme
nts  

000/81 

Dette  

000/82 

Total  

000/83 

Prélèvement
s  

000/88 

Total  

000/85 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 0 0 0 0 0 0 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 0 0 0 0 0 

049 Impôts et Redevances 0 0 0 0 0 0 

059 Assurances 0 0 0 0 0 0 

123 Administration générale 0 0 0 0 0 0 

129 Patrimoine privé 0 35.750,00 0 35.750,00 0 35.750,00 

139 Services généraux 0 0 0 0 0 0 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 0 0 0 0 0 

399 Justice - Police 0 0 0 0 0 0 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

18.500,00 0 0 18.500,00 0 18.500,00 

599 Commerce - Industrie 0 0 0 0 0 0 

699 Agriculture  0 0 0 0 0 0 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 264.000,00 0 0 264.000,00 0 264.000,00 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 0 0 0 0 

789 Education Popul. et Arts 0 0 0 0 0 0 

799 Cultes 0 0 0 0 0 0 

839 Sécurité et Assist. sociale 0 0 0 0 0 0 

849 Aide sociale et familiale 0 0 0 0 0 0 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 0 0 0 0 0 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 0 0 0 0 0 0 

877 Eaux usées 0 0 0 0 0 0 

879 Cimetières-Protec.environ. 0 0 0 0 0 0 

939 Logement - Urbanisme 0 0 0 0 0 0 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 

Total 282.500,00 35.750,00   318.250,00   318.250,00 

Balances exercice propre    Excédent 0  



 

Fonctions Transferts  

000/80 

Investisseme
nts  

000/81 

Dette  

000/82 

Total  

000/83 

Prélèvement
s  

000/88 

Total  

000/85 

Exercices antérieurs    Recettes 
Extraordinai

re 

 0 

    Excédent 0  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

   Recettes 
Extraordinai

re 

 318.250,00 

069 Prélèvements      1.061.361,28 

Total général      1.379.611,28 

Résultat général    Boni 0  



 

 Tableau 2 : Détail de la MB n° 2 en Prévision 
 
 

 Exercices antérieurs  

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

Exercice 2015        

722/615-52/2015 Non valeurs de subsides 
d’investiss. acc.par l’Aut.sup. 

  15.533,47  15.533,47  

20150181 Aménagement en cours 
d'exécution des 
bâtiments(Rénovation Ecole 
DAUSSOIS) (722/723-60) 

15411  15.533,47  15.533,47  

 Total articles millésimés  
 15.533,47  15.533,47  

 

 Total exercices antérieurs  
5.590,79 15.533,47  21.124,26  



 

 Exercice propre  

 Groupe fct : 069 Prélèvements 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/98 Prélèvements       

060/955-51  Prélèv. de l’extra. pour le fonds 
de réserves extra. 

68605 104.000,00  68.250,00 35.750,00  

069/000/98 Total Prélèvements  
104.000,00  68.250,00 35.750,00  

069/00095 Total Prélèvements  104.000,00  68.250,00 35.750,00  

 Groupe fct : 499 Communic. - Voirie - Cours D'eau 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

421/731-60 Travaux de voirie en cours 
d'exécution 

 631.800,00  20.000,00 611.800,00  

20180002 RENOVATION BALLODROME 
SENZEILLES 

24031 20.000,00  20.000,00   

421/732-56 Travaux de construction des 
ouvrages d'art (viaducs, ponts) 

  80.000,00  80.000,00  

20180032 ponceau Daussois 
Ponceau Daussois 

22421  80.000,00  80.000,00  

425/731-53 Accessoires de la voirie  5.000,00 146,14  5.146,14  

20180028 5 mâts rond point Cerfontaine 
PAIEMENT FACTURE 
BRANDSPOT 

22341 5.000,00 146,14  5.146,14  

499/000/91 Total Investissements  
815.800,00 80.146,14 20.000,00 875.946,14  

499/00093 Sous-Total Communic. - Voirie - 
Cours D'eau 

 815.800,00 80.146,14 20.000,00 875.946,14  

499/00095 Total Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

 815.800,00 80.146,14 20.000,00 875.946,14  

 Groupe fct : 789 Education Popul. et Arts 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

764/723-54 Aménagements aux bâtiments 
cultuels, culturels et sportifs 

  2.266,08  2.266,08  

20180031 STORES HALL SPORTIF 
STORES HALL SPORTIF - 
ANDRE 

22151  2.266,08  2.266,08  

789/000/91 Total Investissements  
35.000,00 2.266,08  37.266,08  

789/00093 Sous-Total Education Popul. et 
Arts 

 35.000,00 2.266,08  37.266,08  

789/00095 Total Education Popul. et Arts  35.000,00 2.266,08  37.266,08  



 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

 Total Dépenses  1.369.915,59 97.945,69 88.250,00 1.379.611,28  

  
Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 
 
 
Date : 11 décembre 2018 Le Receveur régional 
 
 



 

 Tableau 2 : Détail de la MB n° 2 en Prévision 
 
 

 Exercice propre  

 Groupe fct : 069 Prélèvements 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/88 Prélèvements       

060/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

 760.021,59 97.945,69 5.000,00 852.967,28  

20150181 Aménagement en cours 
d'exécution des 
bâtiments(Rénovation Ecole 
DAUSSOIS) (722/723-60) 

78605  15.533,47  15.533,47  

20180002 RENOVATION BALLODROME 
SENZEILLES 

78605 5.000,00  5.000,00   

20180028 5 mâts rond point Cerfontaine 78605 5.000,00 146,14  5.146,14  

20180031 STORES HALL SPORTIF 78605  2.266,08  2.266,08  

20180032 ponceau Daussois 78605  80.000,00  80.000,00  

069/000/88 Total Prélèvements  
968.415,59 97.945,69 5.000,00 1.061.361,28  

069/00085 Total Prélèvements  968.415,59 97.945,69 5.000,00 1.061.361,28  

 Groupe fct : 129 Patrimoine privé 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/81 Investissements       

124/761-52  Ventes de terrains à bâtir non 
bâtis 

22021 100.000,00  68.250,00 31.750,00  

129/000/81 Total Investissements  
104.000,00  68.250,00 35.750,00  

129/00083 Sous-Total Patrimoine privé  104.000,00  68.250,00 35.750,00  

129/00085 Total Patrimoine privé  104.000,00  68.250,00 35.750,00  

 Groupe fct : 499 Communic. - Voirie - Cours D'eau 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/80 Transferts       

421/685-51 Subside en capital des autres 
P.P.à des fins spécifiques 

 15.000,00  15.000,00   

20180002 RENOVATION BALLODROME 
SENZEILLES 

15611 15.000,00  15.000,00   

499/000/80 Total Transferts  
33.500,00  15.000,00 18.500,00  

499/00083 Sous-Total Communic. - Voirie - 
Cours D'eau 

 33.500,00  15.000,00 18.500,00  

499/00085 Total Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

 33.500,00  15.000,00 18.500,00  



 
Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

 Total Recettes  1.369.915,59 97.945,69 88.250,00 1.379.611,28  

  
Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 
 
 
Date : 11 décembre 2018 Le Receveur régional 
 
 



 
 Etaient présents :                    , Bourgmestre              ; 
 
 
Conseillers ; 
 
, Directeur général. 
 
 
A.C. de Cerfontaine, le 11 décembre 2018 
 
 
Pour extrait conforme : 
 
 
Le Directeur général, Le Président, 
 
 
 
 
Le Receveur régional 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : Fabrique d’Eglise de Senzeilles – Budget 20 19,- 
 

LE CONSEIL, en séance publique, 
 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, 

§1er, VIII, 6 ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles 

L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces 

justificatives se rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la 
gestion du temporel des cultes reconnus ; 

 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des 

églises ; 
 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le 

décret du 13 mars 2014 ; 
 
Vu la délibération du 06.09.18, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée 

de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 11.09.18, 
par laquelle le Conseil de fabrique de Senzeilles arrête le budget, pour l’exercice 
2019; 

 
Vu la décision du 11.09.18, réceptionnée en date du 19.09.18, par laquelle 

l’organe représentatif du culte arrête, sans remarque les dépenses reprises dans le 
chapitre I du budget et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste du 
budget ; 

 
Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction 

imparti à la commune pour statuer sur la délibération susvisée a débuté le 20.11.18 ; 
 
Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, 

accompagné de ses annexes explicatives éventuelles, au directeur financier en date 
du 26.09.18 ; 

 
Vu l’avis favorable du directeur financier, rendu en date du 26.09.18, à 

condition de supprimer l’article D50h de remboursement prêt communal de 5300 € 
qui n’a plus lieu d’être. Le boni du budget s’établit à 1873,15 € en ayant ramené le 
subside communal à zéro tant à l’ordinaire qu’à l’extraordinaire ; 

 
Considérant que les éléments mis en avant par le Directeur Financier 

doivent être retenus ; 
 
Considérant que le budget réformé répond au principe de sincérité 

budgétaire ; qu’en effet les allocations prévues dans les articles de recettes sont 
susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice 2019 et que les allocations de 
dépenses sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en 
conséquence il s’en déduit que le budget est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance 

publique ; 
 
A l’unanimité des membres présents ;  

ARRETE : 



 
Article 1 : le budget de la fabrique d’Eglise de Senzeilles, pour l’exercice 2019, voté 
en séance du Conseil de fabrique du 06.09.18, est réformé comme suit : 

 
Recettes ordinaires totales 12387,90 € 

- dont une intervention communale ordinaire de : 0.00 €  
Recettes extraordinaires totales 11798,18 € 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 € 
- dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 11798,18 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 6111,00 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 13701,93 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 2500,00 € 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0,00 € 
Recettes totales  24186,08 € 
Dépenses totales  22312,93 € 
Résultat comptable                                                      EXCEDENT 1873,15 € 

 
Article 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de 
la décentralisation, un recours est ouvert à la Fabrique d’Eglise de Senzeilles et à 
l’Evêché de Namur contre la présente décision devant le Gouverneur de la province 
de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la 
présente décision. 
 
Article 3 :  Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette 
décision devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 
 
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre 
recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) 
dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite par la 
présente. 
 
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du 
Conseil d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 
Article 5 :  Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, la présente décision est notifiée à la Fabrique d’Eglise de 
Senzeilles et à l’Evêché de Namur ; 
 

-=-=-=-=-=-=-=- 

 
 

OBJET : Fabrique d’Eglise de Cerfontaine – Budget 2 019,- 
 

LE CONSEIL, en séance publique, 
 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, 

§1er, VIII, 6 ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles 

L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces 

justificatives se rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la 
gestion du temporel des cultes reconnus ; 

 



 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des 

églises ; 
 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le 

décret du 13 mars 2014 ; 
 
Vu la délibération du 05.10.18, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée 

de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 10.10.18, 
par laquelle le Conseil de fabrique de Cerfontaine arrête le budget, pour l’exercice 
2019 ; 

 
Vu la décision du 08.10.18, réceptionnée en date du 15.10.18, par laquelle 

l’organe représentatif du culte arrête, sans remarque, les dépenses reprises dans le 
chapitre I du budget et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste du 
budget ; 

 
Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction 

imparti à la commune pour statuer sur la délibération susvisée a débuté le 16.10.18 ; 
 
Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, 

accompagné de ses annexes explicatives éventuelles, au directeur financier en date 
du 17.10.18 ; 

 
Vu l’avis favorable du directeur financier, rendu en date du 17.10.18  
 
Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité 

budgétaire ; qu’en effet les allocations prévues dans les articles de recettes sont 
susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice 2019 et que les allocations de 
dépenses sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en 
conséquence il s’en déduit que le budget est à approuver ; 

 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance 

publique ; 
 
A l’unanimité des membres présents ;  
 

ARRETE : 
 

Article 1 : le budget de la fabrique d’Eglise de Cerfontaine, pour l’exercice 2018, voté 
en séance du Conseil de fabrique du 05.10.18, est approuvé comme suit : 

 
Recettes ordinaires totales 12216,06 € 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 11686,06 €  
Recettes extraordinaires totales 8990,94 € 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 5000,00 € 
- dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 3990,94 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 7531,00 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 8676,00 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 5000,00 € 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0 € 
Recettes totales  21207,00 € 
Dépenses totales  21207,00 € 
Résultat comptable                                                      EXCEDENT 0 € 

 
Article 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de 
la décentralisation, un recours est ouvert à la Fabrique d’Eglise de Cerfontaine et à 
l’Evêché de Namur contre la présente décision devant le Gouverneur de la province 
de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la 
présente décision. 
 



 
Article 3 :  Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette 
décision devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 
 
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre 
recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) 
dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite par la 
présente. 
 
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du 
Conseil d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 
 
Article 5 :  Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, la présente décision est notifiée à la Fabrique d’Eglise de 
Cerfontaine et à l’Evêché de Namur ; 

 
      

-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : Convention d’adhésion à la Centrale de marc hés du service achat du 
FOREM afin de bénéficier des conditions de marché d e fournitures en matière 
informatique « Postes clients »,- 

 
    LE CONSEIL, en séance publique, 
 
  Considérant que le service achat FOREM conclut régulièrement des 
marchés de fournitures pour ses services en matière informatique « Postes clients » ; 
 
  Considérant qu’il est possible pour les communes de bénéficier des 
conditions identiques à celles obtenues par le département précité ; 
 
  Considérant que le regroupement des communes aura pour conséquence 
l’obtention de rabais et une simplification des procédures administratives ; 

 
  Considérant dès lors qu’il serait intéressant pour l’Administration communale 
de Cerfontaine de conclure une convention avec le service achat précité afin de bénéficier 
des conditions de ses marchés en matière informatique « postes clients » ; 
 
  Sur proposition du Collège Communal; 
 
  A l'unanimité des membres présents; 
 
     DECIDE : 
 
Article 1  : d’approuver la convention d’adhésion à la Centrale de marchés du service 
achat précité, annexée. 
 
Article 2  : de transmettre la présente délibération au service précité, Boulevard Tirou, 104 
à 6000 Charleroi. 

 
-=-=-=-=-=-=-=- 

 
Monsieur le Président prononce le huis-clos,- 

 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 
 
 
 



 
 
 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 19h13. 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

PAR LE CONSEIL : 
 

Le Directeur Général,      Le Président, 
 

 
 

P. BRUYER       Ch. BOMBLED 
 

 
Le présent procès-verbal est transmis sans délai à Monsieur le Receveur 
régional. 

 


